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ARTICLE 7 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour 
contravention de voirie s'il ne se conforme pas aux prescriptions imposées 

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 9 : La présente autorisation est pour tout ou partie révocable à toute époque sans indemnité soit pour 
des raisons d'intérêt général, soit pour non-respect par le permissionnaire des conditions imposées par le 
règlement général de voirie. 

ARTICLE 10 : Monsieur Commandant de Brigade de la Gendarmerie de MARANS, Messieurs les Agents de la 
Police Municipale, Monsieur le Directeur Général des Services l'entreprise ALARME SECURITE, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à 

♦ Monsieur le Commandant de Brigade de la Gendarmerie de Marans
♦ Messieurs les Agents de la Police Municipale,
♦ T. 05.46.01.89.15 - P. 06.24.46.44.05 - �
♦ Monsieur le Directeur Général des Services

♦ Monsieur le responsable des services techniques municipaux  L'entreprise ALARME 

SECURITE SN 21 Rue Ampère - ZA de Corne Neuve

17139 DOMPIERRE SUR MER
tel :05 46 09 89 38

HÔTEL DE VILLE DE MARANS, 13 janvier 2023 

Le Maire, 

Jean-Marie BODIN 

- certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, pour excès de 

pouvoir, devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la 

présente notification 
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